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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etablissements : Pyrenees-Orientales
Question écrite n° 11070

Texte de la question

M Jacques Farran attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur la necessite de creer deux licences d'enseignement en sciences physiques et en sciences
naturelles a l'universite de Perpignan. Une enquete realisee aupres des etudiants du premier cycle revele que
nombre d'entre eux sont concernes par la creation de ces deux diplomes fondamentaux. Ces etudiants sont
aujourd'hui obliges de quitter Perpignan pour poursuivre leurs etudes au-dela du DEUG Cela entraine des
charges insupportables pour les familles les plus modestes du departement des Pyrenees-Orientales, et
decourage un certain nombre d'etudiants. Aucun obstacle materiel ne s'oppose a la mise en place de ces deux
licences. En effet, le personnel enseignant est suffisamment nombreux pour assurer les heures de cours
necessaires, puisque l'universite de Perpignan possede l'un des coefficients d'encadrement les plus eleves des
universites francaise. La licence sera prochainement le diplome de base exige pour le recrutement de tout
enseignant. Il lui demande donc de bien vouloir envisager la creation de ces deux licences en sciences
physiques et en sciences naturelles des la rentree prochaine.

Texte de la réponse

Reponse. - L'initiative de la creation de formation conduisant a la delivrance de diplomes nationaux appartient
aux universites. L'universite de Perpignan, qui delivre deja six types de diplomes de second cycle, dont une
licence de physique et applications, mention energetique, n'a presente cette annee aucune demande
d'habilitation a delivrer une licence de physique et une licence es sciences naturelles. Au cas ou elle
envisagerait de le faire, il lui reviendrait de constituer et de transmettre un dossier a l'occasion d'une prochaine
campagne d'habilitation.
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